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Compte rendu de la CCP 

Non-titulaires RIN A 

21 octobre 2014 

La séance est présidée par Brigitte THORIN, adjointe au sous-directeur des personnels d’encadrement, 
maritimes et contractuels. 

Désignation du secrétariat adjoint : la FSU (tour de rôle entre les organisations syndicales). 
 

MUTATIONS PRONONCÉES SUR LA LISTE DE 2ème NIVEAU 
Date d’effet : les mutations prononcées au titre de cette CCP auront lieu le 1er janvier 2015, sauf 
accord entre l’agent et les services sur une date différente. 
Nom ...................................... Service d'origine ....... Service d'accueil 
BELLIOT Catherine .................... DDT 91 ........................ DGALN 
BRAILLON Marie Céline .............. CGDD ........................... DREAL Bourgogne 
GALIN Béatrice ......................... SG ............................... SG/DICOM 
GANCARZ Éric ........................... DDT 77 ........................ CGDD/MIGT2 
GLIKMANS Cédric ...................... SG/DICOM .................... SG/DICOM (sous réserve vacance de poste) 
MARLIERE-CORFDIR Michèle ...... DGITM ......................... SG/SPSSI 
SIMONIN Martine ...................... DDT 69 ........................ CEREMA 
VARIN Éric ................................ DIRM Le Havre ............. DIRM Bordeaux Ciboure 

(sous réserve de vacance de poste) 

MUTATIONS PRONONCÉES SUR LA LISTE DE 1er NIVEAU 
Date d’effet : les mutations prononcées au titre de cette CCP auront lieu le 1er janvier 2015, sauf 
accord entre l’agent et les services sur une date différente. 
Nom ...................................... Service d'origine ....... Service d'accueil 
BAUDE LE GULUDEC Guénaële ... DREAL NPDC ................ DREAL NPDC  

(sous réserve de vacance de poste) 
BERAUD Michel ......................... DDT 01 ........................ DDT 01 
LOUVET Marina. ........................ SG ............................... CMVRH/CEDIP 
POUILLAUDE Agnès................... DREAL Pays de Loire ..... CEREMA Ouest 
SATTLER Anne–Marie ................ DDTM 44 ...................... DDTM 44 
TARDIVO Bénédicte ................... DGALN ......................... DGEC 

MUTATIONS PRONONCÉES SUR LA LISTE DE CATÉGORIE B 
Date d’effet : les mutations prononcées au titre de cette CCP auront lieu le 1er janvier 2015, sauf 
accord entre l’agent et les services sur une date différente. 
Nom ...................................... Service d'origine ....... Service d'accueil 
FUSCO Isabelle ......................... ENTPE .......................... CEREMA 
POINTET Alain .......................... CEREMA ....................... CEREMA 

QUESTIONS DIVERSES 

Déprécarisation : sur un potentiel de 700 agents concernés, 285 sont admis aux concours, répartis 
ainsi : 123 en catégorie A, 21 en catégorie B et 140 en catégorie C. 
Pour les A : 63 ont intégré le corps des ITPE, 

23 ont intégré le corps des attachés, 
37 ont intégré le corps des chargés d’études documentaires (interministériel). 
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Pour les B : 8 ont intégré le corps des techniciens supérieurs (TSDD), 
13 ont intégré le corps des secrétaires d’administration et de contrôle (SACDD). 

Sur le potentiel de 700 agents concernés, moins de la moitié des agents a postulé ; une dernière 
session sera ouverte en 2015. Sont concernés les CDD, CDI, agents Berkani et les nouveaux RIN. 

La CFDT s’est inquiétée de la communication faite sur ce dispositif, mis en place dans le cadre de la loi 
Sauvadet. 

Réponse de l’Administration : une information générale a été diffusée auprès des services, accompagnée 
d’un courrier individuel à chaque agent. 

Tous les lauréats ont reçu un courrier leur précisant leur niveau d’intégration et leur rémunération, afin 
qu’ils se positionnent et confirment leur volonté d’intégration. 

 

Promotions 
pré-CCP le 25 novembre 2014 

CCP le 2 décembre 2014 

Sachez que les élus sont d'autant plus efficaces 
quand ils disposent d'éléments 

avant la CCP et même avant la pré-CCP ! 
 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette session, contacter les élu-e-s CFDT : 

André TURCOT ..................... DDT 79 ........................................................................ 05.49.06.89.00 

Jocelyne BLASER .................. DREAL Midi-Pyrénées ................................................. 05.61.58.55.43 

Rémy BLANES ...................... DGALN ........................................................................ 01.40.81.25.01 

Christine DEL RIO ................ CGDD .......................................................................... 01.40.81.13.97 

Éric GANCARZ ...................... DDT 77 ........................................................................ 01.60.56.73.68 

 

 
 


